
Introduction

Dans le but de déterminer si des commandes pour pompe relais à eau
pouvaient entraîner des économies d’eau et d’énergie, la Société
canadienne d’hypothèques et de logement (SCHL) s’est associée avec
Minto Developments Inc. et la Ville de Toronto pour mettre en
œuvre un projet pilote destiné à contrôler deux types de commande
différents affectés à des pompes relais :

� Moteur à vitesse variable (VV) — Ce dispositif permet de
maintenir une pression donnée au dernier étage de l’immeuble
(logement hors toit) en modifiant la vitesse du moteur de la
pompe. Aux fins de l’essai, on a installé un variateur de vitesse
ABB de série ACS400 sur un moteur relativement neuf.

� Détendeur de pression variable (DP) — La pression dans
l’immeuble est commandée par un détendeur de pression (DP)
variable qui s’ajuste constamment pour maintenir une pression
donnée au dernier étage de l’immeuble (logement hors toit). 
Pour les besoins de l’étude, nous avons employé un nouveau 
DP Cla-Val (modèle 130-01) muni d’un actionneur motorisé
et d’un régulateur intégral.

Le complexe choisi pour réaliser l’étude est High Park Village, un
regroupement de sept tours d’habitation situées dans la ville de
Toronto et appartenant à la société Minto. Les bâtiments qui
composent cet ensemble comprennent le 35, High Park, le 65, High
Park, le 95, High Park, le 66, av. Pacific, le 111, av. Pacific, le 66, av.
Oakmount et le 255, av. Glenlake. Le tableau 1 fournit des détails sur
la taille de chaque immeuble, la puissance de la pompe relais et le
dispositif de commande utilisé. 

En avril 1999, Minto venait de terminer la mise sur pied d’un
programme de gestion de l’eau dans ses sept immeubles. Les toilettes,
les pommes de douche et les aérateurs de robinet avaient été
remplacés par des appareils à faible débit qui économisent l’eau. Au
début, les économies réalisées étaient inférieures aux attentes. Une
étude de longue haleine a révélé que la faiblesse des économies d’eau
était attribuable au déplacement progressif du flotteur employé dans
la plupart des toilettes de remplacement. Lorsque les flotteurs
défectueux ont été remplacés, les économies d’eau réalisées dans
chaque immeuble ont augmenté pour se situer entre 35 % et 45 %.
Ces économies se sont traduites par un délai de récupération simple
inférieur à 3 ans.

Par la suite, Minto voulait adopter des mesures plus poussées
d’économie d’eau et d’énergie. Après en avoir discuté avec la Ville de
Toronto et la SCHL, Minto a convenu d’entreprendre un contrôle
des commandes pour pompe relais à eau froide domestique.
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Tableau 1 Immeubles, pompes relais et commandes

* Voir la section « Méthode » pour obtenir une explication.

Immeuble Nbre

d’app
Nbre

d‘étage
Puissance de la

pompe relais (HP)
Commande

35, High Park 201 26 30 / 10* PRV

65, High Park 321 22 25 VSD

95, High Park 218 17 7.5 / 5* VSD

66, av. Pacific 229 16 10 VSD

111, av. Pacific 242 17 7.5 VSD

66, av. Oakmount 171 12 5 VSD

255, av. Glenlake 336 23 15 VSD
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Méthode

Le contrôle des immeubles s’est effectué au moyen d’appareils qui ont
enregistré le débit et la pression d’eau toutes les quinze minutes
pendant quatre semaines avant l’installation des dispositifs de
commande et pendant une autre période de quatre semaines après
l’installation des dispositifs. Dans les sept immeubles, le débit a été
enregistré au compteur municipal principal, tandis que la pression a
été enregistrée au niveau de l’adduction d’eau municipale, de la sortie
des pompes relais et au dernier étage de chaque immeuble. La
consommation d’énergie de la pompe relais de chaque immeuble a
aussi été mesurée. Outre l’enregistrement du débit principal, on a
utilisé, dans deux immeubles (le 35, High Park et le 95, High Park),
un débitmètre ultrasonore à collier et un collecteur de données pour
contrôler l’adduction d’eau chaude à intervalles de 15 minutes.

Le contrôle effectué avant l’installation des commandes a pris fin en
mars 2000 et le contrôle après l’installation s’est terminé au mois de
mai 2000, à l’exception de deux immeubles, c’est-à-dire le 35, High
Park et le 95, High Park. 

Lors du contrôle effectué avant l’installation, l’état de la pompe relais
primaire du 35, High Park est devenu critique. Non seulement il
fallait constamment ajouter du liquide de transmission, mais il s’est
avéré que la pompe était surdimensionnée pour l’immeuble. De plus,
la pompe secondaire ne fonctionnait pas. On a donc décidé de mettre
en place une nouvelle pompe avant de passer à la deuxième phase du
programme de contrôle.

Les données recueillies lors du contrôle précédant l’installation des
dispositifs de commande au 35, High Park ont facilité le calcul de la
puissance de la pompe. Au lieu du moteur original de 30 HP, on a
utilisé un moteur de 10 HP et une deuxième pompe d’urgence elle
aussi munie d’un moteur de 10 HP. Les contrôles postérieurs à
l’installation ont pu être terminés en août 2000.

Durant le contrôle antérieur à l’installation, Minto a aussi décidé de
changer la pompe de 7,5 HP au 95, High Park. La nouvelle pompe
possédait un moteur de 5 HP. Les contrôles postérieurs à l’installation
ont pris fin en octobre 2000.

Le programme de contrôle a mis à contribution les équipements les
plus évolués sur le plan technique :

� La consommation d’eau froide domestique a été enregistrée grâce à
de nouveaux compteurs volumétriques de 5,1 cm (2 po) de
diamètre munis de générateurs d’impulsions. Tous les compteurs
ont été installés par un entrepreneur autorisé; ils ont été vérifiés et
ils répondaient aux normes de précision de l’American Water Works
Association (AWWA).

� On a aussi vérifié la précision des débitmètres ultrasonores destinés
à enregistrer la consommation d’eau chaude domestique.

� Les pressions d’eau dans les immeubles ont été enregistrées par des
enregistreurs de pression à haute définition recalibrés récemment
pour offrir un degré élevé de précision.

� La consommation d’énergie de la pompe relais a été enregistrée à
l’aide de contrôleurs de puissance installés sur chaque pompe. On a
enregistré la consommation réelle en kW au lieu de surveiller
l’intensité du courant électrique afin de permettre des calculs très
précis de l’énergie consommée.



Résultats

Dans l’ensemble, aucune économie d’eau n’a pu être réalisée, quoique
les économies d’énergie se soient révélées considérables. Pour les sept
immeubles, la consommation d’énergie des pompes relais s’est chiffrée
en moyenne à 1 109 kWh/jour avant la mise en place des dispositifs
de commande et à 545 kWh/jour par la suite, soit une réduction de
51 %. Le tableau 2 montre les résultats obtenus pour chaque immeuble.

Au moment où s’est déroulé le programme pilote, l’électricité coûtait
0,072 $/kWh, et les économies d’énergie atteignaient 14 882 $
annuellement. Il est donc possible de récupérer l’investissement dans
un délai de 3,4 années, en fonction de frais d’installation de 5 000 $
pour le dispositif de commande de la pompe dans chacun des sept
immeubles, ce qui comprend les coûts de remplacement des pompes
dans deux des bâtiments (pour un coût en immobilisations total 
de 52 000 $).

Conclusions

Le programme pilote a montré que des économies d’eau ne pourraient
vraisemblablement pas être réalisées en ayant recours à un variateur de
vitesse pour commander les pompes relais à eau froide domestique
dans les tours d’habitation où la consommation d’eau est considérée
comme efficace ou lorsque des programmes de gestion de la
consommation ont été mis en œuvre avec succès. D’ailleurs, il ressort
de l’étude que l’emploi d’un variateur de vitesse dans ce contexte ne
devrait viser qu’à économiser l’énergie. 

Les économies d’eau pourraient sans doute être plus substantielles
dans le contexte d’un programme de remplacement des appareils de
plomberie. Le programme pilote de contrôle des pompes relais porte à
croire que ce genre d’initiative est beaucoup plus efficace pour gérer la
consommation d’eau excessive que le seul fait d’abaisser la pression
d’eau dans les immeubles dont la plomberie fuit.

Mesures que les propriétaires d’immeubles devraient prendre pour
utiliser l’eau de manière efficace : 

� évaluer la consommation d’eau dans leurs immeubles

� procéder à des conversions efficaces des appareils de plomberie

� suivre constamment le rendement

� s’assurer que la taille de la pompe donne un rendement efficace
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Tableau 2 Consommation antérieure et postérieure à l’installation

Immeuble Consommation
d’eau (L/app./jour)

Consommation
d’énergie (kWh/jour)

Avant Après Avant Après

35, High Park 444 428 357 108

65, High Park 429 437 239 86

95, High Park 374 445 84 20

66, av. Pacific 406 443 168 122

111, av. Pacific 357 359 76 55

66, av. Oakmount 270 286 47 36

255, av. Glenlake 330 304 138 118

Moyennes 373 386 1 109 545
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Bien que ce produit d’information se fonde sur les connaissances actuelles des experts en habitation, il n’a pour but que d’offrir des
renseignements d’ordre général. Les lecteurs assument la responsabilité des mesures ou décisions prises sur la foi des renseignements contenus
dans le présent ouvrage. Il revient aux lecteurs de consulter les ressources documentaires pertinentes et les spécialistes du domaine concerné afin
de déterminer si, dans leur cas, les renseignements, les matériaux et les techniques sont sécuritaires et conviennent à leurs besoins. La Société
canadienne d’hypothèques et de logement se dégage de toute responsabilité relativement aux conséquences résultant de l’utilisation des
renseignements, des matériaux et des techniques contenus dans le présent ouvrage.62
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Aux termes de la partie IX de la Loi nationale sur l’habitation,

le gouvernement du Canada verse des fonds à la SCHL afin de lui permettre
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